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RAPPORT ANNUEL  



 

Préface 
 
 
 
Comme son nom l’indique, un rapport annuel relate les événements et résultats de 
l’exercice écoulé. Bien qu’il en soit de même pour la préface, le rôle de celle-ci 
consiste de surcroît à esquisser les sujets d’actualité et les perspectives pour l’avenir. 
Cette année surtout, une considération de la situation momentanée s’impose, et ce, 
pour deux raisons particulières. Il y a 60 ans exactement, s’ouvraient peu à peu les 
portes des camps de concentration, rendant ainsi la liberté aux persécutés survivants 
qui, pendant de longs mois et années, avaient dû endurer les pires souffrances. Après 
de douloureuses expériences, un grand nombre d’anciens travailleurs forcés purent 
également se réjouir, au fil de l’avance des libérateurs et ce, jusqu’en mai 1945, à 
l’idée de pouvoir rentrer bientôt dans leurs foyers ou d’aller s’établir là où ils 
espéraient recommencer une nouvelle existence. 
Il y a 50 ans par ailleurs que les Accords de Bonn - dont l'influence ne devait cesser, 
jusqu’à nos jours, d’être décisive pour les activités du Service International de 
Recherches (SIR) - entraient en vigueur le 6 juin 1955. Ces deux événements, ayant 
eu lieu à des époques différentes, n’ont qu'un rapport indirect. On ne peut toutefois 
nier leur grande importance pour les requêtes des personnes concernées. Le chemin 
parcouru depuis est long. Saisissons l’occasion de la commémoration de ces 
événements clé pour faire le bilan. 
Un regard rétrospectif sur l’année écoulée confirme la clôture désormais imminente  
- et pourtant déjà attendue beaucoup plus tôt - du règlement du fonds d’indemnisation 
des anciens travailleurs forcés. Si ce n’est déjà chose faite, les organisations 
partenaires de la Fondation allemande « Mémoire, Responsabilité et Avenir » sont en 
train de verser les secondes et dernières échéances aux bénéficiaires vivants, répartis 
dans le monde entier. Bien que le SIR ne soit pas compétent pour le règlement 
financier proprement dit, il a néanmoins procédé, en deux ans à peine, à un total de 
plus de 930 000 vérifications - toutes réalisées dans le délai imparti de huit semaines - 
et fourni autant de réponses aux organes chargés de statuer sur les demandes. Un 
exploit dont il peut être fier, d’autant plus qu’il y a trois ans encore, tous les services 
impliqués considéraient qu’un résultat de cet ordre relevait du domaine de 
l’impossible.  
Il est, de toute évidence, exclu qu’une telle évolution se reproduise au cours des 
années à venir. Même si, de temps à autre, de nouveaux groupes de victimes font 
encore l’objet de mesures de réparation tardives, celles-ci ne concernent 
généralement qu’un nombre limité de bénéficiaires. Par conséquent, il ne faut 
certainement plus s’attendre à recevoir une quantité de demandes aussi élevée que 
celle des dernières années. Le mandat de l’exploitation de la documentation n’en 
demeure pas moins au centre des préoccupations du SIR, la planification des activités 
qui en découlent étant particulièrement difficile. Comme le nombre de demandes par 
listes - relativement faciles à traiter - a également énormément diminué, les chiffres 
d'arrivée sont influencés par la nouvelle augmentation, tout à fait imprévue, des 
requêtes exigeant un examen mandataire, et donc la procédure beaucoup plus 
compliquée.  
Durant l’exercice, le Service de Recherches a réceptionné 203 525 demandes (année 
précédente : 313 067). Comme déjà mentionné, le nombre de demandes mandataires 
a, de façon inattendue, augmenté de 9,4 % et ce, en dépit de l’âge avancé de la 
plupart des personnes con-cernées. En raison de cette hausse - et donc du surcroît 
de travail qu'elle implique - ainsi que des restrictions imposées en matière de 
personnel, le nombre de réponses fournies a diminué, à savoir 264 559 (année 
précédente : 468 976), et conduit automatiquement à une nouvelle augmentation du 
nombre de cas en suspens, c’est-à-dire 443 423 (année précédente : 343 635). 
La hausse du retard suscite un certain malaise, d’autant plus que l’objet des 
demandes manque très fréquemment de clarté. Lorsqu’il s’agit de requêtes visant 
l’obtention de retraites ou de certaines indemnisations, le SIR ne peut en aucun cas 
accepter une prolongation des délais de réponse. Les employés du SIR sont bien 
 



 

 
 
conscients de l’urgence de ces sollicitations, tout en se voyant confrontés, aujourd’hui 
encore, à une quantité considérable et inattendue de demandes. Les tâches, uniques 
en leur genre, liées au règlement du fonds d’indemnisation des travailleurs forcés - 
responsables, dans le passé, de l’ajournement de maintes activités dans les 
domaines du rassemblement, du classement et de la conservation - étant conclues, il 
convient désormais de trouver la juste mesure pour réaliser équitablement les travaux 
d’exploitation et de classement, tout aussi importants et urgents les uns que les 
autres. Les objectifs fixés dans les Accords de Bonn ne peuvent être atteints que si 
les quatre mandats sont remplis simultanément. Et ceci, en dépit des réductions de 
personnel et du nombre toujours aussi élevé de postes munis des mentions dites 
« kw-Vermerke » (directive interdisant le pourvoi de postes devenus vacants). 
 
Dans les diverses sections du SIR, tout est mis en œuvre, malgré la situation 
budgétaire tendue, afin de réaliser, aussi consciencieusement et rapidement que 
possible, les tâches demeurées jusqu’à présent inchangées. La moyenne d’âge très 
élevée des requérants oblige à fournir des réponses dans les délais les plus brefs, 
tout en garantissant une haute qualité de travail et en maintenant donc un important 
pourcentage d’avis positifs. Rappelons, à cet endroit, que seul l'envoi d'une 
confirmation est utile au requérant. Par conséquent, avant de délivrer une réponse 
négative, il est du devoir de chaque collaborateur de vérifier la documentation avec la 
plus grande minutie. La présence et l'exploitation exacte d’un document à caractère 
personnel représentent la base de tout rapport positif. Pour cette raison, toutes les 
autres activités, telles que le rassemblement et l’inventaire rapide des nouveaux 
documents acquis, ne peuvent en aucun cas être négligées.  
Les difficultés liées aux conditions globales ne peuvent toutefois servir d’excuses pour 
réduire les efforts. Au contraire, elles représentent un défi que personne ne peut 
ignorer et que chaque collaborateur se veut de relever. Lors des nombreux entretiens 
ayant eu lieu l’année dernière, les échos de la part des représentants du personnel 
étaient encourageants et sans équivoque. La volonté des employés du SIR est de 
satisfaire pleinement la tâche qui incombe à l’institution. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Ch.-Cl. Biedermann 
 Directeur 
 
 
 
Bad Arolsen, en janvier 2005 
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Le mandat : rassemblement de la documentation 
 
Conformément au mandat du rassemblement qui lui a été conféré par la Commission 
Internationale, le SIR est tenu de poursuivre, sans relâche, l’acquisition de nouveaux 
documents et, dans la mesure du possible, en affectant même des capacités 
supplémentaires. Les délais de conservation prévus par la loi pour les archives 
détenues par les compagnies d’assurance, firmes et services administratifs arrivent à 
expiration ou sont déjà écoulés. Si le SIR ne parvient pas à filmer ces documents et, 
par conséquent, à sauvegarder les informations qu’ils contiennent, ceux-ci seront 
perdus à tout jamais, non seulement pour l’accomplissement du mandat humanitaire, 
mais aussi pour tous les travaux futurs, et donc pour la recherche historique 
également. 
A ceci s’ajoute le fait que les employés du SIR sont souvent confrontés, lors de leurs 
missions, à des documents se trouvant en très piteux état. Leur filmage devrait donc 
se faire sans plus attendre. 
 
Bien que la situation en matière de finances et, par conséquent, de personnel  
pour la section concernée ne se soit pas améliorée en 2004, le SIR est tout de  
même parvenu à acquérir 269,78 mètres linéaires de documents (année précé-
dente : 281,85), émanant d’un total de 123 institutions (année précédente : 84) se 
trouvant en Allemagne et à l’étranger. Pour ce faire, les collaborateurs du SIR ont 
consulté sur place 472,91 mètres linéaires de documents (année précédente : 502,88) 
dans le cadre de 159 missions (année précédente : 123). Les travaux de filmage ont 
été essentiellement réalisés à l’aide d’appareils photo numériques ; les caméras pour 
microfilms n’ont été utilisées que dans de rares cas. 
 
Le SIR remercie - au nom des personnes qu’il est chargé d’aider - tous les services 
qui ont bien voulu lui céder des documents à des fins de duplication. Ci-après, 
quelques-uns des organismes donateurs : 
 
 
Allemagne 
 

Archives du Land à Berlin 
Depuis six ans déjà, les employés du service extérieur du SIR à Berlin procèdent, 
de façon continue, à l’acquisition de documents auprès de cet organisme. 
Si le nombre de missions et de documents consultés en 2004 sont moins élevés 
que l’année précédente, la quantité de prises de vue et, par conséquent, le 
nombre de mètres linéaires de nouveaux documents acquis, sont toutefois 
beaucoup plus importants. Ceci montre bien que l’ampleur de la nouvelle 
acquisition dépend essentiellement de l’intérêt que présente la documentation 
pour les travaux du SIR. 
Lors de l’année sous rapport, les collaborateurs du SIR ont consulté, auprès  
des Archives du Land à Berlin, 36 mètres linéaires de documents dans le cadre 
de 15 missions. Il s’agit notamment de fiches de salaire et d’assurance, de livrets 
de travail, de questionnaires individuels, de fiches de travail, d’un fichier relatif  
à des laissez-passer d’une usine ainsi que de demandes et autorisations visant 
l’emploi de travailleurs forcés. Sur la base de la documentation en question, il a 
été possible de réaliser 27 films comprenant 62 677 prises de vue. 

 
 

Sujets nouveaux et marquants 



 - 2 - 

SIR 2004 

Archives d’Etat de Rudolstadt (Thuringe) 
Les employés du service extérieur du SIR à Berlin ont commencé les travaux 
d’acquisition de documents auprès de ce service lors du second semestre de 
l’exercice. Quatre missions ont été nécessaires à l’examen des documents très 
variés se trouvant sur place. Il s'agit de listes de transport, ordonnances pénales, 
extraits de registres pénaux, avis relatifs à des évasions, déclarations de séjour, 
attestations d’emploi, dossiers personnels, déclarations de décès et de 
communications d’emplacement de tombes. Onze films comprenant 22 156 
prises de vue ont pu être produits sur la base des 6,3 mètres linéaires de 
documents consultés. 
 

Archives municipales de la ville de Fribourg-en-Bri sgau  
Au cours de deux missions, les collaborateurs de l’institution de Bad Arolsen ont 
consulté 6 mètres linéaires de documents, renfermant des déclarations de séjour 
d’étrangers, établies par la municipalité de Fribourg-en-Brisgau. Ils ont réalisé  
trois CD comprenant 7 589 images et clôturé ainsi l’acquisition de documents 
auprès de ce service. 
 

Archives d’Etat de Ludwigsburg  
Les Archives d’Etat de Ludwigsburg ont mis à la disposition du SIR, pour 
examen, un grand nombre de documents les plus divers, tels que dossiers de 
prisonniers répressifs, registres d’écrou, documents relatifs à des internements, 
listes d’étrangers, déclarations de séjour et de décès ainsi que relevés journaliers 
d’effectifs. Pendant l’année sous rapport, les employés du SIR se sont rendus  
à 21 reprises auprès de ce service et ont produit, après avoir consulté 88,46 mè-
tres linéaires de documents, 46 CD avec 137 486 images. 
 

Divers organismes en Thuringe  
Lors d’une visite auprès des services administratifs municipaux de Mühlhausen, 
Sömmerda et de Schönwald ainsi que de la firme Phoenix GmbH à Bad 
Blankenburg, il fut possible de compulser un total de 3 mètres linéaires de 
documents et de réaliser un CD comprenant 3 886 images. Les documents 
reproduits sont des registres d’inscription domiciliaire, livrets de travail et fiches 
personnelles. 
 

Administration municipale de Witten 
Une mission fut nécessaire auprès de ce service afin de filmer la totalité des do-
cuments présentant un intérêt pour le SIR. L’examen de 4,3 mètres linéaires  
de documents - listes de tombes, listes et actes de naissances ainsi que  
listes du commando extérieur de Witten-Annen du camp de concentration de 
Buchenwald - a permis de réaliser un CD comprenant 2 617 images. 
Un CD, renfermant 979 noms de personnes relevant de la compétence du SIR,  
a également pu être produit sur la base du fichier d’inscription domiciliaire de 
l’administration municipale de Witten. 
 

Divers organismes du Schleswig-Holstein 
Dans le cadre d’une mission d’une semaine, les employés du SIR se sont rendus 
auprès des services administratifs de Gudow-Sterley à Gudow et de 
Krempermarschen à Krempen ainsi qu’auprès de la société de construction 
navale « Flensburger Schiffbau Gesellschaft » à Flensburg. L’examen d’un total 
de 6,95 mètres linéaires de documents a résulté en trois CD comprenant 1 664 
images. Le matériel filmé se compose de fichiers et registres d’inscription 
domiciliaire ainsi que de fiches personnelles. 
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Allgemeine Ortskrankenkasse » (AOK) de Basse-Saxe  
Lors de l’année sous rapport, des équipes du SIR se sont rendues à trois repri-
ses à la filiale de Wilhelmshaven. Après y avoir examiné 20,1 mètres linéaires de 
listes de prélèvements de cotisations, les collaborateurs de l’institution réalisèrent 
quatre CD avec 7 422 images. En raison de l’absence fréquente de l’indication 
des nationalités et des problèmes engendrés par le déchiffrage de l’ancienne 
écriture allemande, la consultation de ces archives s’est souvent avérée difficile. 

 
 
Etranger 
 

Acquisition de documents en Pologne 
 
Comme les années précédentes, les employés du service extérieur du SIR à 
Berlin ont poursuivi l’acquisition systématique de documents auprès des services 
d’archives d’Etat polonais, commencée en 1998.  
 
Archives d’Etat de Szczecin  
Au cours de 21 missions, les collaborateurs en question ont compulsé 20,95 mè-
tres linéaires de documents d’inscription domiciliaire et de dossiers personnels 
concernant des travailleurs forcés de diverses nationalités et réalisé 36 films avec 
85 994 prises de vue ainsi que 17 CD avec 46 128 images. 
Les travaux d’acquisition de documents y sont désormais achevés. 
 
Suite à cela, le SIR prit contact, lors du second semestre de l’exercice, avec la 
direction principale des Archives d’Etat à Varsovie, en la priant - conformément 
aux accords pris en 1998 - de bien vouloir vérifier auprès de quels autres 
services d’archives il pourrait poursuivre ses travaux de filmage. 
Vers la fin de l’exercice, il reçut pour réponse que l’acquisition de documents 
pourrait être effectuée auprès des Archives d’Etat de Poznan à partir de  
janvier 2005. 
 
Acquisition de documents en Ukraine 
 
Archives d’Etat de Kiev 
La poursuite des travaux d’acquisition, initiés l’année précédente auprès de ce 
service, nécessita une renégociation du contrat au début de l’exercice. 
Pour des raisons de personnel et de finances, des collaborateurs du SIR ne 
purent malheureusement être renvoyés aux Archives d’Etat de Kiev que lors du 
second semestre de l’exercice. Une date plus précoce pour continuer les travaux 
n’aurait d’ailleurs pu être envisagée, les appareils photo numériques, utilisés 
depuis quatre ans déjà, devant d’abord être remplacés.  
Lors d’un séjour de trois semaines au début du second semestre de l’exercice, 
les employés du SIR examinèrent 81,3 mètres linéaires de dossiers de filtration 
et produisirent, à l’aide d’un appareil photo numérique, 23 CD comprenant  
85 426 images ; la numérisation de ce fonds documentaire a ainsi pu être 
clôturée. 
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Acquisition de blocs de données de référence  
Fichiers provenant de la « List of Jewish Residents  », liste globale 

 
Remarques préliminaires 
En 2003, les Archives fédérales de Coblence avaient informé le SIR qu’elles 
étaient en possession de listes émanant de divers services, renfermant un total 
d’environ 400 000 noms d’anciens persécutés de confession juive, et lui avaient 
suggéré de confronter ces noms avec les informations contenues dans sa propre 
banque de données. Dans l’éventualité où certains noms n’y seraient pas réper-
toriés, les Archives fédérales avaient fait part de leur intention d’intervenir auprès 
des services détenant le pouvoir de disposition, afin que le SIR obtienne 
l’autorisation de reprendre les noms qui lui manquent. 
 
Dans le courant de l'année 2003, le SIR reçut des Archives fédérales un CD-
ROM contenant 322 290 blocs de données provenant de la liste susmentionnée. 
Après s’être engagé par contrat qu’il ne reprendrait aucun des noms, il procéda à 
une comparaison  avec les données contenues dans sa banque de données. 
La vérification révéla que les informations de la source documentaire  
14 (Auschwitz), de la source 26 (détenus juifs d’Osthofen) ainsi que des sources 
60 et 117 (toutes deux, livre commémoratif de Riga) présentaient un intérêt pour 
le travail du SIR. 
Après que les Archives fédérales eurent obtenu des services responsables 
l’accord de transmettre les données au SIR, un total de 33 218 blocs de données 
émanant des sources précitées purent être repris, lors de l’exercice, dans la 
banque de données disponible à Bad Arolsen. 
Les informations acquises au SIR grâce à l’engagement des Archives fédérales 
de Coblence, représentent un complément de grande valeur pour les réponses 
qu’il fournit aux anciens persécutés. 
 
Sur la base de cette « List of Jewish Residents », il est projeté de dresser une 
liste intégrale des Juifs persécutés lors de la Seconde Guerre mondiale. Les 
Archives fédérales ont demandé au SIR dans quelle mesure il pourrait contribuer 
à ces travaux. 
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Le mandat : classement de la documentation 
 

Numérisation du fonds documentaire 
 

Le SIR a poursuivi les travaux de numérisation et d’indexation débutés en 1999. A la 
fin de l’année, 51 % des documents originaux avaient été scannés; jusqu’à présent, 
environ 47 % des documents sont exploitables par voie électronique, ce qui facilite 
énormément le traitement des demandes. 
 

Au commencement des travaux de numérisation, il avait fallu intensifier cette activité, 
en affectant également par équipes des employés chargés de l’exploitation, pourtant 
nécessités de toute urgence pour le traitement des cas. Lors du second semestre de 
l’exercice, le SIR obtint toutefois la possibilité de réengager temporairement une partie 
des employés qui, en raison de l’expiration de leur contrat, avaient dû quitter 
l’institution en décembre 2003. Ils furent intégrés aux équipes de scanning, ce qui 
permit aux employés chargés du traitement des cas de pouvoir de nouveau se 
consacrer exclusivement à leurs travaux habituels. 
 

Afin que les scanners puissent tourner à plein rendement - trois types d’appareils 
différents sont actuellement en service - il est non seulement nécessaire de disposer 
d’un nombre suffisant de collaborateurs, mais aussi de documents préparés. Les 
vastes travaux préparatoires sont effectués par des employés du SIR. Ceci exige de 
la part des collaborateurs responsables dans ce domaine, un grand talent de 
coordination, les travaux d’exploitation ayant toujours priorité absolue (retard actuel 
pour le traitement de cas : 443 423). 
 

Ci-après, quelques exemples de fonds documentaires numérisés au cours de 
l’exercice. 
 

Documents des camps de concentration 
 

- Fichiers numériques des camps de concentration - 
Il s’agit ici de fichiers contenant des doubles de fiches de référence, classés selon les 
numéros de détenus de différents camps. 
Au cours de l’année sous rapport, il fut possible de scanner un autre fichier 
numérique. Jusqu’à présent, 25 de ces fichiers ont été numérisés, ce qui représente 
un total de quelque 4 700 000 fiches. 
 

- Fichiers - documents individuels - 
Ces fichiers renferment des documents individuels, tels que formulaires de détenus, 
communications de décès ainsi que fiches d’effets personnels, fiches de contrôles du 
courrier, fiches d’enregistrement. Ces documents sont conservés dans des 
enveloppes classées par ordre alphabétique, concernant respectivement une seule 
personne. Leur numérisation, entamée en 2002, a été poursuivie. Ceci a permis de 
scanner 650 000 documents individuels supplémentaires. 
 

- Fichier avec fiches de détenus sans noms - 
Ces quelque 149 000 fiches de détenus de divers camps de concentration ne 
contiennent certes pas de noms, mais des numéros de détenus, des dates de 
naissance et d’incarcération. La vérification de ce fichier s’effectue par l’intermédiaire 
du numéro de détenu, respectivement de la date de naissance, éléments qui, bien 
souvent, sont les seules preuves d’une détention subie dans un camp de 
concentration. 
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Dans l’année sous rapport, la numérisation des fiches de détenus a été poursuivie. 
Sur le total des quelque 149 000 fiches existantes, il a été possible jusqu'à présent de 
numériser déjà plus de 37 000 fiches. 
 

- Fiches d’enregistrement du camp de concentration de Dachau - 
Ce fichier - d’environ 180 000 fiches - a été complètement scanné lors du second 
semestre de l’année sous rapport.  
 

- Listes sous forme de registres - 
Dans sa section documents des camps de concentration, le SIR conserve également 
des listes se présentant sous forme de registres. La plupart des 247 registres 
disponibles sont des exemplaires originaux provenant de camps de concentration. 
Une partie est constituée de listes reliées d’après-guerre. 212 registres avec environ 
40 000 pages ont pu être numérisés jusqu’à la clôture de l’exercice. 
 
Documents du temps de guerre 
 

- Fichier du temps de guerre - 
En 2004, le SIR a poursuivi la numérisation de ce fichier, constitué de plus de  
2 millions de documents individuels. Jusqu’alors, plus de 800 000 documents ont été 
scannés. 
 

- Matériel sur listes - 
Le matériel se présentant sous forme de listes - zones américaine et britannique - 
comprend environ 840 000 pages. Leur numérisation a pu être clôturée lors de 
l'exercice. 
 
Documentation de la section recherche des enfants 
 

- Actes de naissance - 
La section recherche des enfants conserve des actes de naissance concernant  
des personnes non allemandes, nées à partir de l’année 1927. Ces actes, répartis 
dans 240 classeurs, sont classés par ordre purement alphabétique, selon le nom des 
enfants. Il s’avère souvent difficile de localiser l’acte de naissance sollicité parmi  
les fonds disponibles. Par peur de représailles, les mères ont souvent détruit les actes 
de naissance de leurs enfants nés pendant la guerre en Allemagne. Il n’est donc pas 
rare que les « enfants » qui s’adressent aujourd’hui au SIR ne connaissent ni leur date 
de naissance exacte, ni leur lieu de naissance. Il arrive aussi que le lieu de naissance 
ne soit pas orthographié correctement dans la demande. Lors de la vérification des 
actes disponibles, il faut également prendre en compte l’éventualité d’autres prénoms. 
Il n’est donc pas toujours possible de retrouver immédiatement l’acte de naissance 
correspondant. La recherche s’avère toutefois fructueuse dans de nombreux cas, 
suite aux indications supplémentaires obtenues auprès des requérants et grâce  
à l’esprit de déduction des employés chargés des cas de recherches. 
Bien que la numérisation permette, à l'écran, de feuilleter plus rapidement l’ensemble 
des documents, les étapes du traitement, évoquées précédemment, n’en demeurent 
pas moins indispensables. 
Ces actes de naissance émanent en grande partie de « l'action de recherche  
des étrangers », qui eut lieu en 1946 dans les trois zones d’occupation occidentales. 
Après la chute du « Mur de Berlin », le SIR put acquérir une autre quantité importante 
d’actes de naissance provenant du territoire de l’ancienne zone d’occupation 
soviétique. 
Lors de l’exercice, le SIR a scanné plus de 170 000 actes provenant de ce fonds  
documentaire.
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Le mandat : conservation de la documentation 
 

Restauration et conservation des documents originau x disponi-
bles au SIR 
 

Conformément au mandat de la conservation, il incombe au SIR de sauvegarder les 
documents originaux et les informations qu’ils contiennent. Par le passé, il n’avait été 
possible de réaliser les travaux afférents que de façon très restrictive, d’une part, faute 
de moyens financiers et, d’autre part, en raison de l’utilisation quotidienne des 
documents. 
L’informatisation de travaux, effectués jusqu’alors manuellement, offre désormais la 
possibilité au SIR de remplir, par étapes successives, les obligations résultant du 
mandat « conservation de la documentation ».  
La numérisation permet de sauvegarder, dans une banque de données, les 
informations qui sont renfermées dans les documents. A l’avenir, les recherches 
pourront donc être réalisées par voie électronique et il ne sera plus indispensable de 
travailler avec les documents « papier ». Seul cet aspect prouve la nécessité et 
l'opportunité des mesures de conservation et de restauration des documents 
historiques de grande valeur et justifie l’utilisation des moyens financiers octroyés. 
Une partie de ces subsides est consacrée au prélèvement des feuilles plastifiées et à 
la réparation des dommages mécaniques, touchant les documents sur listes de la 
section camps de concentration. Ces travaux portent sur environ 17 500 pages par 
an. Les travaux de délamination sont absolument nécessaires. Ceci non seulement en 
raison des dégâts occasionnés à long terme par la colle utilisée lors des anciennes 
mesures de plastification, mais aussi parce que l’on a constaté, lors de la 
numérisation des documents laminés, que ceux-ci produisaient des reflets, entraînant 
une mauvaise lisibilité, voire une illisibilité totale des pages scannées. Vu la quantité 
élevée de documents concernés par ce problème, le prestataire de services est en 
train de mettre au point une procédure de masse automatisée et applicable sur place, 
ce qui devrait permettre de réduire les coûts de ces travaux. 
L’autre partie des moyens budgétaires, destinés aux travaux de désacidification et de 
réparation des dégâts mécaniques, doit permettre de traiter annuellement environ 
210 000 documents individuels des camps de concentration. 
 

 

Au cours du second 
semestre de l’exercice, une 
machine - mobile - nou- 
vellement conçue, a été 
installée au SIR, ce qui a 
permis de commencer les 
travaux de désacidification. 
Se basant sur les expé-
riences acquises dans ce 
domaine à Bad Arolsen 
pendant la première année, 
il fut possible de prendre en 
considération des mesures 
d’amélioration lors de la 
conception de la nouvelle 
machine. 
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Le mandat : exploitation de la documentation 
 

Règlement du Fonds allemand 
 
Dans le cadre du traitement de demandes liées au fonds d’indemnisation des anciens 
travailleurs forcés, le SIR a également reçu des requêtes nécessitant une vérification 
des documents à caractère général. Celles-ci avaient principalement pour objet de 
déterminer si certaines firmes avaient employé des travailleurs forcés, mais aussi de 
préciser la catégorie de certains lieux de détention et camps. 
Bien que ce fonds documentaire soit très lacunaire, il a été possible, dans la plupart 
des cas, de trouver des indications portant sur l’affectation de travailleurs forcés, et 
même de remettre des copies de documents justificatifs d’ordre général. 
Dans le cadre du fonds d’indemnisation des travailleurs forcés, le SIR a traité un total 
d’environ 550 demandes, nécessitant une prise de position d’ordre général à l’égard 
de plus de 2 000 thèmes. La plupart des requêtes émanaient de municipalités, 
communes et firmes ainsi que de fondations. 
 
La section recherche/recherche des enfants a également été impliquée dans la 
question du fonds d’indemnisation des travailleurs forcés. En effet, certaines firmes 
et/ou administrations recherchent, de leur propre initiative, des travailleurs forcés afin 
de les indemniser. 
Le SIR a également reçu bon nombre de demandes d’enquêtes visant à retrouver des 
témoins d’événements survenus lors de la Seconde Guerre mondiale. De telles 
requêtes requièrent de vastes investigations et s’avèrent, en règle générale, 
relativement longues. Etant donné que les personnes recherchées sont en majeure 
partie originaires des pays d’Europe de l’Est, il faut notamment tenir compte de 
la réforme territoriale ayant eu lieu dans l’ancienne Union soviétique. Dans un premier 
temps, il faut donc localiser les lieux de naissance et/ou les lieux d’origine  
des personnes concernées afin de déterminer à quelle société Croix-Rouge il faudra 
s’adresser pour poursuivre les recherches. 
Actuellement, ces demandes se chiffrent à environ 4 000. 
La majeure partie de celles-ci n’a pas encore pu être clôturée. Le SIR n’ayant aucune 
influence sur la durée de traitement auprès des services tiers qu’il doit souvent 
solliciter dans de tels cas, les délais de réponse peuvent s’avérer relativement longs. 
 
Les travaux effectués dans le cadre du fonds d’indemnisation des anciens travailleurs 
forcés ayant pratiquement été clôturés lors de l’exercice, une grande partie des 
employés qui avaient été détachés pour ce faire pourront bientôt reprendre leurs 
tâches initiales dans le domaine mandataire. Si nécessaire, le traitement de 
demandes liées au fonds pourra toutefois être repris à tout moment. 
 

Archives épiscopales 
 
En 2003, le SIR a reçu une demande du directeur des Archives ecclésiastiques, au 
nom de la conférence épiscopale allemande et en coopération avec le service de 
recherches ecclésiastique (Heimatortskartei/HOK). Cette requête avait pour but 
d’obtenir les noms d’anciens travailleurs forcés affectés dans des établissements 
catholiques, notamment comme main-d'œuvre dans des hôpitaux, exploitations 
agricoles monastiques ou comme domestiques dans des presbytères, afin de pouvoir 
indemniser les personnes concernées. 
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Pour ce faire, les employés du SIR consultèrent environ 5 500 classeurs, soit un total 
d’environ 1 055 000 pages. La sélection du matériel documentaire s’effectua à partir 
de listes reçues préalablement des évêchés. 
Sur la base des noms recueillis, le service de recherches ecclésiastique s’efforce de 
retrouver les adresses des personnes concernées. 
Grâce à la collaboration avec le SIR, l’Eglise catholique a pu doubler le nombre de 
travailleurs forcés à indemniser. 
 
 
Projet : informatisation de toutes les procédures d e travail 
 
Ce projet, s’effectuant en plusieurs étapes, est en large partie réalisé. 
La numérisation du fichier central de noms, la mise en service d’une banque de 
données - permettant la saisie des fiches numérisées du fichier central de noms et 
des blocs de données provenant du fichage des demandes et des documents - la 
mise en service d’archives électroniques ainsi que d’une application Workflow pour 
l’inventaire des nouveaux documents acquis, sont déjà clôturées. 
Les travaux liés à la numérisation, l’indexation et au dépôt électronique des 
documents originaux scannés sont en cours de réalisation (voir mandat : classement 
de la documentation). 
En 2004, il a été possible, sur la base de la procédure du traitement par listes, 
respect. du traitement des demandes de recours - ayant permis de fournir 900 000 
réponses dans le cadre du fonds d’indemnisation des anciens travailleurs forcés - 
d’intégrer partiellement dans le Workflow les étapes préliminaires de l'examen 
mandataire. La mise en service effective du traitement mandataire, c’est-à-dire un 
traitement électronique allant de l’arrivée des demandes jusqu’à l’envoi des réponses, 
aura lieu en 2005. 
 
Le traitement mandataire dans le Workflow débute par le scannage de demandes 
« papier », provenant du fonds de requêtes en souffrance. Pour ce faire, on constitue 
des piles contenant jusqu’à 100 demandes. Le logiciel attribue automatiquement un 
numéro, lequel est noté sur la pile correspondante. Ces piles, classées chrono-
logiquement et selon l’ordre des numéros attribués, sont conservées impérativement 
jusqu’à ce que toutes les demandes concernées soient traitées intégralement. 
Après le scannage, il faut procéder à l’indexation des demandes, afin de fournir au 
système informatique de premières informations servant de critères de recherches.  
Il s’agit notamment d’indications concernant la langue dans laquelle est rédigée la 
demande, l’adresse de l’expéditeur ou, le cas échéant, la compétence de la mission 
de liaison correspondante ; le numéro de pile s’inscrit également de façon 
automatique. 
 
Suite au transfert des piles de demandes scannées du traitement préliminaire 
électronique au traitement des cas informatisé (Workflow électronique), les requêtes 
sont, sur la base de l’indication de la langue enregistrée lors de l’indexation, 
distribuées automatiquement dans les groupes de traducteurs compétents. Elles  
y sont traduites et « fichées » en une seule étape. Lors du traitement traditionnel, les 
informations contenues dans les demandes étaient d’abord traduites à l’aide de 
questionnaires, remplis à la main ou à la machine par les traducteurs. Dans un 
second temps, la section fichage se chargeait de « dactylographier » sur des fiches 
les informations préalablement traduites sur les formulaires. La nouvelle procédure 
permet donc un gain de temps substantiel. 
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jusqu’alors dans la grande salle 
attenante aux rayonnages 
renfermant les boîtes à fiches du 
fichier central de noms. Etant 
donné que depuis la numérisa-
tion de ce fichier, les fiches 
« papier » ne sont plus consul-
tées manuellement, les vérifica-
teurs de fichiers peuvent dé-
sormais effectuer leurs travaux à 
distance. Par conséquent, la 
grande salle peut être réaména-
gée de sorte à être partiellement 
disponible pour d’autres tâches. 
Un gain de place a également 
été obtenu en rapprochant et en 
surélevant les étagères. 

Restructuration du personnel et transformation des 
locaux  en  raison  de  la  progression  du  Workfl ow 
 

« Haus am Park » 
 

La progression du Workflow implique des modifications dans le déroulement du travail 
et entraîne une restructuration du personnel et une transformation des locaux, 
touchant tous les domaines du SIR. La section « fichier central de noms » et celle 
chargée du traitement réduit, se trouvant dans le bâtiment « Haus am Park », sont les 
premières à avoir être touchées. 
 

Depuis que le fichier central de noms a été numérisé, certaines tâches sont devenues 
superflues, par ex. le classement par ordre phonético-alphabétique et l’insertion des 
fiches. Les collaborateurs chargés jusqu’alors de ces travaux accomplissent d’autres 
activités, telles que la préparation des documents à scanner ou le remaniement 
phonétique des blocs de données de référence fichés. 
 

Au cours de l’exercice, l’affectation des vérificateurs de fichiers au traitement de cas et 
aux travaux d’indexation semblait d’ailleurs tout à fait indiquée, d’une part en raison 
d’une diminution des vérifications des demandes liées au fonds (indemnisation des 
anciens travailleurs forcés) et, d’autre part, grâce à la possibilité d’accéder à la 
banque de données à partir de postes de travail, installés en dehors de la section 
fichier central de noms. Le traitement à l’aide du Workflow doit permettre 
progressivement aux employés chargés du traitement de cas d’effectuer eux-mêmes 
les vérifications dans la banque de données du fichier central de noms. Il ne sera fait 
appel à l’expérience  des vérificateurs de fichiers que dans des cas particulièrement 
difficiles. 
 

Le traitement réduit, effectué au service chargé de délivrer les réponses préliminaires 
correspondantes, a été totalement supprimé vers la fin du premier semestre 2004. 
Etant donné qu’un nombre croissant de documents peuvent être vérifiés par voie 
électronique, les demandes qui, jusqu’alors, étaient soumises à ce traitement 
(pointage succinct, basé uniquement sur le fichier central de noms, et non sur les 
fichiers originaux) sont désormais réglées de façon mandataire. Les collaborateurs ont 
été mutés dans d’autres sections. 
Les bureaux ainsi libérés dans les étages supérieurs du bâtiment « Haus am Park » 
purent être attribués à des collaborateurs dont le poste de travail se trouvait  
 

 
 

Ancienne salle de travail, dite "salle de documents", 
attenante au fichier central de noms 
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Une ancienne porte donnant sur l’extérieur ayant été réouverte, ce nouveau local offre des 
conditions optimales pour servir, à l’avenir, de salle de formation et de salle de lecture pour les 
visiteurs.  

 

Le déménagement des vérificateurs de fichiers 
dans les étages supérieurs a commencé petit à 
petit au milieu de l’année sous rapport. 

Au second semestre de l’exercice, des employés 
du SIR ont commencé à vider deux rangées 
d’étagères, à les démonter et à les mettre en 
pièces détachées. 

En utilisant les pièces des étagères démontées, il a 
été possible de surélever jusqu’au plafond les 
étagères placées contre le mur. 

La place gagnée en enlevant les étagères est 
séparée du reste de la salle par une cloison en 
verre. 
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Le mandat : rassemblement de la documentation 
 
Acquisition de documents 
 
·  Organismes tiers en Allemagne disposant 

de documents et connus aujourd’hui du SIR (1 953) 1 950 
 

·  Organismes sollicités  
 

en Allemagne 
- suite à des demandes individuelles (     52) 90 
 

·  Résultat : 
 

Organismes dont le SIR a reçu des documents (     84) 123 
 

·  Organismes ne disposant plus de documents (     25) 17 
 
·  Organismes dont la décision définitive n’est 

pas encore parvenue (       4) 33 
 
·  Organismes qui n’ont pas encore répondu (     22)    19 
 
  (   135) 1 192 2 
 
·  Documents obtenus  
·  mètres linéaires : 
 (documents du temps de  
 guerre et de l’après-guerre)  (   281,85)    269,78   3 
 

 
1 Ce chiffre comprend 85 services sollicités avant 2003. 
 
2 Ce chiffre comprend 94 services sollicités avant 2004. 
 
3 Lors de l’année sous rapport, les nombres de missions et d’organismes consultés par les 

collaborateurs du SIR ont été plus élevés que l’année précédente. Dans l’ensemble, les quantités 
de documents à sélectionner sur place étaient toutefois moins importantes, de sorte que le total 
de documents acquis par le SIR est inférieur à celui de 2003. 

Les chiffres les plus importants  
Chiffres de l’année précédente entre parenthèses 
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Les mandats : classement et conservation de la docu mentation 
 
Reproduction 
 
Nouveaux documents acquis 
 
·  sur microfilms 

nombre de microfilms (       116)  173 
prises de vue (371 560)  451 306 
 

·  sur CD 
nombre de CD (       193)  176 
images  (435 638)  341 962 
 

·  Numérisation du nouveau matériel 
 - microfilms numérisés (       361)  427 
  images (912 991)  1 030 695 

- microfiches consultées  
et numérisées (            -)  1 021 

  images (            -)   3 633 
 
Documents déjà disponibles 
 
·  Numérisation des documents originaux 

 - Etat d’avancement   
pour l’ensemble du fonds (   41,7%)  51,0% 

 
 
Inventaire 
 

·  Nouveaux documents acquis 
 

 -  documents électroniques (225 712)  236 687 
 -  mètres linéaires    (  98,74)       101,12    
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Fichage 
 

·  Fiches de référence établies et blocs de  
données enregistrés 

 
- manuellement 1 (    1 188)  - 2 
- blocs de données faisant référence à  
  des actes de décès 3 (            -)  2 056 
- blocs de données émanant du fichage 
  sur papier (       888)  1 327 
- blocs de données émanant du fichage  
  des images (418 308)  419 220 
- blocs de données réalisés par un  
  prestataire externe (506 228)  318 310 
 

Total (926 612)  740 913 
 

·  Contrôle de la qualité 4 des blocs de  
 données saisis émanant 
 

- du fichage sur papier (       887)  1 330 
- du fichage des images (443 268)  427 432 
- du prestataire externe (506 228)  318 310 

 

Total (940 383)  747 072 

 
1  Il s’agit de fiches établies par le bureau de liaison du SIR avec le bureau d’état civil spécial à Bad 

Arolsen, faisant référence à des cas de décès transcrits auprès de ce dernier. Ces fiches ont été 
numérisées et importées dans la banque de données du fichier central de noms. 

 
2  Depuis novembre 2003, le fichage n’est plus effectué de façon manuelle. 
 
3  Ces blocs de données correspondent aux anciennes fiches de référence mentionnées sous 1. 
 
4  Les blocs de données saisis ne sont disponibles pour les recherches dans la banque de données 

du fichier central de noms que suite à un contrôle de qualité. 
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Le mandat : exploitation de la documentation 
 
Demandes reçues 
 

·  selon le nombre de personnes (298 287)  190 897 1 
 

·  selon le nombre de questions (313 067)  203 525 1 
 
Nouveaux cas T/D constitués  (  51 547)  45 509 
 
Fichiers et unités documentaires vérifiés 
 
·  vérifications au total (693 521)  326 491 2

  
·  nombre de personnes concernées (127 517)  70 378 2

  

·  noms (237 701)  122 648 2 
 
Traitement meeting 
 

·  Total des cas nécessitant éventuellement 
 un traitement meeting (  54 035)  17 655 

traitement meeting traditionnel  
dont cas prévus pour un traitement ultérieur (    3 398)  4 351 
 
Traitement meeting dans le cadre  
du « Fonds allemand » (221 949)  163 474 
dont cas prévus pour un traitement ultérieur (    4 709)  3 874 
 

·  Meetings traités 
traitement meeting traditionnel (  10 175)  6 854 
traitement meeting dans le cadre du Fonds (    5 671)  5 000 
 

·  Etat des meetings 
traitement meeting traditionnel (  10 727)  8 518 
traitement meeting dans le cadre du Fonds (  14 335)  25 826 
cas meeting potentiels à vérifier 
par voie électronique (            -) 3 1 893 655 

 
1 Ces chiffres comprennent les requêtes pour 119 526 personnes, ayant dû être traitées dans le 

cadre de la procédure du traitement par listes ; 17 626 sont des demandes sur listes « Fonds  
allemand ». En outre, le chiffre des demandes reçues comprend 19 029 demandes individuelles 
« Fonds allemand » et 4 703 demandes de recours. 

 
2 L’ordre de grandeur de ces chiffres dépend du nombre des réponses données. Les vérifications 

des fichiers et des unités documentaires, nécessaires lors du traitement des cas, sont également 
comptabilisées. Sous l’exercice, le nombre de réponses données, et par conséquent celui des 
vérifications, ont diminué environ de moitié par rapport à l’année précédente. 

 
3 Ce chiffre n’est pas encore déterminé pour 2003. 
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Mouvements de cas 
 

·  total (410 105)  356 732 
 

·  vers le dépôt (125 790)  98 504 
 

Réponses données 
 

·  selon le nombre de questions auxquelles 
il a été répondu (468 976)  264 559 1 
 

Dossiers traités 
 

·  cas (  78 605)  48 200 2 
 

·  demandes sur listes « Fonds allemand » (158 399)  24 965 
 

·  demandes individuelles « Fonds allemand » (  40 793)  19 029 
 

·  demandes de recours (    2 623)  13 505 
 

·  autres demandes sur listes (  38 076)    41 856 
 

total (318 496)  147 555 
 

Reste pour l’année suivante 
 
Demandes mandataires 
 

·  cas T/D non clôturés (108 941)  139 639 
 

·  demandes non enregistrées 
(nombre de personnes concernées) (157 788)  126 528 

 

·  demandes non comptabilisées 
dans la statistique d’arrivée (  32 544)  25 151 
 

·  demandes scannées pour traductions  
externes datant de l’année 2001 (  28 826)    27 143 
 

·  autres demandes sur listes (            -)  106 540 
 

·  demandes individuelles « Fonds allemand » 
 à traiter de façon mandataire (            -)    18 422 

 

total (328 099)  443 423 
 

·  demandes « Fonds allemand » 
devant encore être traitées (  35 007)  9 253 
 

 
1 Ce chiffre comprend les réponses données pour 66 821 personnes, dont les demandes ont été 

traitées dans le cadre de la procédure du traitement par listes, dont 24 965 requêtes « Fonds 
allemand ». De plus, ce chiffre inclut 19 029 demandes individuelles « Fonds allemand » traitées,  
9 371 réponses complémentaires positives venant de l’alliance de coopération ainsi que 13 505 
demandes de recours réglées. 

 
2 Le nombre de cas traités de façon mandataire - et, ainsi donc, la quantité totale de réponses 

mandataires fournies - est inférieur à celui des années précédentes, le traitement mandataire 
ayant été interrompu pour une période relativement longue en faveur du traitement accéléré des 
demandes de recours. 
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Annexes 
 
 

Tableaux statistiques 
 
 

Tableau I 
 

Demandes reçues, réparties par continent  
 
 
 

Continent Pays 
 

Nombre de 
demandes 
 

Continent Pays Nombre de 
demandes 

Europe  Albanie 6 Europe  Tchétchénie 3  
 Autriche 4 283 (suite) Turquie 2 
 Belgique 93  Ukraine 12 315 
 Biélorussie 19 645 Sous-total  198 978 
 Bosnie-Herzégovine 19 Amérique  Canada 178 
 Bulgarie 21  USA 2 023 
 Croatie 54  Argentine 16 
 Danemark 16  Brésil 4 
 Espagne 49  Chili 5 
 Estonie 161  Colombie 1 
 Fédération russe 13 106  Equateur 1 
 Finlande 3  Pérou 4 
 France 502  Venezuela 1 
 Grande-Bretagne 181 Sous-total  2 233 
 Grèce 17 Asie  Arménie 10 
 Hongrie 49  Azerbaïdjan 90 
 Irlande 2  Géorgie 39 
 Italie 8 501  Kazakhstan 283 
 Lettonie 526  Kirghizistan 35 
 Lituanie 372  Ouzbékistan 77 
 Luxembourg 7  Tadjikistan 4 
 Moldavie 110  Turkménistan 5 
 Norvège 12  Chine 2 
 Pays-Bas 39 054  Iran 1 
 Pologne 20 726  Israël 635 
 Portugal 1  Singapour 1 
 République fédérale  Sous-total  1 182 
 d'Allemagne 6 465 Australie  Australie 1 079 
 République slovaque 314  Nouvelle-Zélande 4 
 République tchèque 260 Sous-total  1 083 
 Roumanie 43 Afrique  Afrique du Sud 4 
 Serbie-et-Monténégro 1 252  Algérie 43 
 Slovénie 57 685  Maroc 2 
 Suède  43 Sous-total  49 
 Suisse 13 070    
 Comité international     
 de la Croix-Rouge 10 Total  203 525 
 



 
Tableau II 

 
Réponses fournies, réparties par continent 

 
 

Continent Pays 
 

Nombre de 
réponses 
 

Continent Pays Nombre de 
réponses 

Europe  Albanie 16 Europe  Tchétchénie 4 
 Autriche 5 584 (suite)  Turquie 4 
 Belgique 192  Ukraine 51 924 
 Mission belge de liaison 251* Sous-total   258 178 
 Biélorussie 13 730 Amérique Canada 334 
 Bosnie-Herzégovine 25  USA 1 310 
 Bulgarie 35  Mission américaine  
 Chypre 4  de liaison 888* 
 Croatie 92  Argentine 18 
 Danemark 19  Brésil 27 
 Espagne 43  Chili 27 
 Estonie 306  Colombie 2 
 Fédération russe 25 193  Costa Rica 10 
 Finlande 20  Cuba 1 
 France 605  Equateur 1 
 Mission française de liaison 1 404*  Guatemala 2 
 Grande-Bretagne 360  Mexique 5 
 Grèce 57  Pérou 1 
 Hongrie 84  Uruguay 2 
 Irlande 6  Venezuela 12 
 Italie 10 772 Sous-total   2 640 
 Mission italienne de liaison 735* Asie  Arménie 8 
 Kosovo 1  Azerbaïdjan 48 
 Lettonie 847  Géorgie 48 
 Liechtenstein 1  Kazakhstan 395 
 Lituanie 676  Kirghizistan 50 
 Luxembourg 12  Ouzbékistan 95 
 Macédoine 6  Tadjikistan 3 
 Moldavie 184  Turkménistan 5 
 Norvège 16  Chine 2 
 Pays-Bas 7 110  Iran 1 
 Pologne 51 641  Israël 713 
 Portugal 1  Thaïlande 1 
 République fédérale   Sous-total   1 369 
 d'Allemagne 33 378 Australie Australie 2 314 
 République slovaque 372  Nouvelle-Zélande 11 
 République tchèque 1 072 Sous-total   2 325 
 Roumanie 82 Afrique  Afrique du Sud 3 
 Serbie-et-Monténégro 1 828  Algérie 39 
 Slovénie 20 455  Maroc 2 
 Suède 96  Tunisie 3 
 Suisse 28 928 Sous-total   47 
 Comité international     
 de la Croix-Rouge 7 Total  264 559 
 
 
 Remarque :  Les chiffres des réponses fournies comprennent les demandes du Service  
 International de Recherches auprès de services tiers. 
 

* Ces chiffres concernent des copies de rapports que le Service International de Recherches 
 transmet aux missions de liaison pour qu'elles entreprennent des enquêtes complémentaires. 
 



 

Total du matériel documentaire disponible 

 
 
Section/ 
référence aux groupes  
de documents 

 Originaux/ 
 documents  
 électroniques 

 Fiches et blocs de  
 données de  
 référence 
 correspondance 
 cas T/D 
 

 
Fichier central de noms 
 

  

a. fichier principal 
 

 1 458 ml.  9 454 ml. 

b. fichiers et unités documentaires 
 

 3 172 ml.  - ml. 

Documents des camps de 
concentration 
 

 
 2 454 ml. 

 
 1 220 ml. 

Documents du temps de guerre 
 

 1 082 ml.  30 ml. 

Documents de l’après-guerre 
 

 784 ml.  50 ml. 

Recherche des enfants 
 

 350 ml.  11 ml. 

Documents à caractère général 
 

 164 ml.  280 ml. 

Enregistrement du courrier et 
expédition 
 

 - ml.  135 ml. 

Distribution et dépôt des cas traités 
 

 - ml.  4 849 ml. 

  
 9 464 ml. 

  
 16 029 ml. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
en microfilms : 
7 481 films à 30 m =   224 430 mètres 
 
en microfiches : 
65 692 microfiches =   26,27 mètres linéaires 
 
en cartothèque de copies Diazo : 
41 178 copies Diazo =   16,47 mètres linéaires 
 

 
Total : 25 493 mètres linéaires 

archives papier alignées  
de chant 



 

 
Traitement des demandes 

 

Année Postes  ÆÆÆÆ Réponses  Demandes Réponses Retard 3  Memorial 4 Minsk 4 Retard 
  Total fournies par reçues et   fournies 2, 3  Total  
   poste enregistrées 1, 3 

 
    selon le nombre de selon le nombre de selon le nombre 
    questions posées renseignements de personnes 
    dans les demandes communiqués concernées 
 

1985 217,50 321 43 317 69 964 25 727 
 

1992 342,50 535 161 465 183 403 232 582 
1993 342,50 622 174 214 213 178 264 180 275 391  539 571 
1994 338,50 703 212 512 238 222 277 001 251 613  528 614 
1995 334,35 708 212 940 236 756 333 416 224 395  557 811 
1996 353,50 740 236 241 261 802 314 104 194 200 32 829 541 133 
1997 353,50 776 248 509 274 316 293 518 158 342 39 155 491 015 
1998 353,50 775 268 932 274 136 303 227 126 015 30 379 459 621 
1999 353,50 711 205 268 251 468 349 208 80 225 22 105 451 538 
2000   Ø 364,50 990 322 007 361 099 437 488 44 661 14 907 497 056 
2001 1 Ø 396,50 1 010 438 037 400 522 400 239 37 301 10 007 447 547 
2002 Ø 395,50 1 485 387 871 587 210 385 395 29 561 4 884 419 840 
2003 Ø 376,40 1 246 313 067 468 976 328 099 12 965 2 751 343 635 
2004 Ø 343,30 771 203 525 264 559 443 423 - - 443 423 
 

Somme 1992 - 2004  3 384 588  4 015 647 
 

     1 Le chiffre  2 Y compris  3 Des demandes 4 Il s’agissait initialement de 
      d’arrivée dépend   traitement   n’entrant pas  350 000 demandes de  
      du nombre    intégral et   dans le domaine  Memorial et de 62 000 requêtes  
      d’employés   traitement   de compétence  de Minsk (il fallut aller chercher 
       chargés de tenir   partiel   du SIR sont  les demandes de Minsk en deux 
       les statistiques,       également com-  étapes, en 1996 et 1997). 
       ce qui signifie     prises dans ces  Une partie des demandes de 
      que le nombre     chiffres  ces deux services fut traitée 
      effectif pourrait      immédiatement. 
      être plus élevé      
 
    Les chiffres d’arrivée, de départ et le retard ne p euvent  
    se compenser.  
 

Les statistiques sont tenues manuellement depuis 1946. Lorsque le Workflow aura été introduit intégralement pour le traitement des demandes mandataires, 
elles s’effectueront à l’avenir à l’aide du système informatique. 



Etat d’avancement de la numérisation des documents à caractère 
personnel  sur l’ensemble du fonds documentaire

Documents du temps de 
guerre

Documents du temps d’après-
guerre

Archives de la 
section « recherche 

des enfants »

Documents des camps de 
concentration

déjà numérisés

devant encore être 
numérisés 

SIR-Bad Arolsen, 2004 



 

Personnel 

Au début de l’année 2004, le SIR avait à sa disposition 337,5 postes. Ce chiffre 
comprend les postes des employés, des ouvriers, du personnel auxiliaire et les postes 
« kw » (appelés à disparaître). Le projet de budget 2004 fait état de 96 postes munis 
de la mention dite « nackter kw-Vermerk » et de 24 postes « kw » limités jusqu’au 
31.12.2005. A la fin de l’année, seuls 18 de ces 24 postes temporaires « kw » étaient 
encore occupés. Par ailleurs, le SIR dispose de six postes d’apprenti(e)s se destinant 
à la profession d’employé(e) de commerce en bureautique.  
En moyenne, les 337,5 postes furent occupés par 289 collaborateurs/trices à plein 
temps et 88 à temps partiel. 
 
11 % des collaborateurs/trices du SIR sont handicapés graves, respect. assimilés. 
 
En 2004, 14 personnes de diverses nationalités étrangères étaient employées auprès 
de l’institution.  
 
28 personnes ont quitté le SIR au cours de l’année sous rapport, dont six pour partir 
en retraite. 8,5 postes ont été supprimés en raison de l’application de la mention  
« kw-Vermerk » au cours de l’année budgétaire 2004 
 
 
Réductions des moyens en personnel 
 
Lors de l’exercice, le SIR a dû faire face à une diminution des moyens en personnel 
de 267 000 euros. En raison de ce haut déficit en début d’année, il fut impossible 
d’embaucher du personnel auxiliaire pour remplacer les collaboratrices en congé de 
maternité ou en congé parental. Lors de l’année sous rapport, il fallut donc, en 
moyenne, renoncer à engager des intérims pour 20 collaboratrices à plein temps se 
trouvant en congé parental. Pour la même raison, aucun engagement ne put avoir lieu 
pour remplacer, d’une part, une employée partie en retraite temporaire pour incapacité 
de travail et, d’autre part, les collaborateurs ayant quitté le SIR et dont les postes ne 
comportaient pas de mention « kw ». 
La réduction de l'effectif du personnel entrave fortement la réalisation des travaux au 
SIR.  
 
 
Engagements 
 
En milieu d’année, le SIR déposa une requête auprès du Ministère fédéral  
de l’Intérieur, sollicitant l’octroi de postes auxiliaires supplémentaires afin de pallier  
à la forte fluctuation imprévisible du personnel et au retard pris dans le traitement  
des demandes. Cette requête fut acceptée et le SIR obtint l’autorisation d’engager  
12 auxiliaires, dont quatre avec des contrats limités jusqu’au 31.12.2004 et huit 
jusqu’au 31.12.2005. 
Pour occuper ces postes, il fut possible d’avoir recours à des personnes ayant déjà 
travaillé au SIR dans le cadre du règlement du fonds d’indemnisation jusqu’au 
31.12.2003 ou ayant remplacé des collaboratrices en congé parental. 
 
En août 2004, deux apprentis se destinant à la profession d’employé(e) de commerce 
en bureautique ont été engagés. 
 
 



 

Les deux apprentis qui, en juin, avaient passé leur examen d’employé(e) de 
commerce en bureautique auprès de la chambre d’industrie et de commerce, ne 
purent être repris par le SIR en raison de la situation en personnel évoquée 
précédemment. 
 
Le SIR a accueilli, pour un stage d’un mois, une participante à un programme de 
formation de l’agence pour l’emploi. Il permit à une autre personne d’effectuer un 
stage de deux mois pour l’aider dans sa recherche d’emploi. Deux collégiens ont 
également effectué un stage pratique.  
 
 
Modifications d’horaires  
 
Il a été donné suite à la requête de cinq employés ayant demandé, pour des raisons 
familiales et de santé, à transformer leur contrat plein temps en contrat mi-temps. 
L’application de la loi sur le travail partiel et temporaire implique d’importantes 
réductions en personnel imprévisibles. En effet, en cas de réductions d’horaires, les 
mentions dites « nackte kw-Vermerk » entrent également en vigueur, entraînant la 
disparition des demi-postes devenus vacants.  
 
Une collaboratrice a demandé, conformément à la loi fédérale sur l’allocation 
parentale d’éducation, à travailler à temps partiel pendant le reste de son congé 
parental ; cette demande lui a été accordée. 
 
 


